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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence ALBERT DEVEZE   – 21/03/2017 

RESIDENCE ALBERT DEVEZE 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 MARS 2017 

 
L’an deux mille dix-sept, le 21 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence située rue des Chasseurs Ardennais n° 3A à 6800 LIBRAMONT se sont réunis pour une 
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 

 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport et nomination du conseil de copropriété 
4) Approbation du Procès-verbal de l’AG du 15/03/2016 
5) Approbation des comptes au 31/12/2016 
6) Fonds de roulement - budget 
7) Fonds de réserve 

8) Points demandés par les copropriétaires : 
 -  Mme LAMBERT : 

 - isolation terrasse étage pour éviter écoulement      

 - Crépis à refaire 
9) Divers 

 
Présents:   Mme TRIAILLE, Mme ELOY, Mr HISTAS, Mme LAMBERT, Mme MARTEAU, Mme PONCELET 
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. Le syndic vérifie que 
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 copropriétaires sur 6 sont 
présents ou représentés, leur quote-part représente 1000/1000èmes. 
La séance est déclarée ouverte par le syndic. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
 
Mme ELOY est désignée Présidente de l’Assemblée.  
Le Syndic est désigné Secrétaire. 

 
3) Rapport et nomination du conseil de copropriété 
Ce point sera discuté dans le point 11) Divers. 
 
Mme ELOY et Mme LAMBERT restent membres du conseil de copropriété. 
Mr HISTAS reste vérificateur aux comptes. 
 
4) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15/03/2016 

 
L’Assemblée approuve le Procès-verbal à l’unanimité.   
 
5) Approbation des comptes au 31/12/2015 
 
Mr HISTAS a vérifié les comptes de la copropriété le 07 février 2017. 
 
Le syndic présente le tableau reprenant les dépenses de la copropriété. 
 
Mme LAMBERT demande ce qu’il en est par rapport à la fuite d’eau dans la galerie extérieure. 
Le syndic précise avoir demandé au technicien de venir vérifier d’où venait la fuite. Pour lui, il 
s’agit plutôt de condensation et a refixé le câble un peu plus loin pour éviter que l’eau ne s’infiltre. 
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Le syndic a préféré ne pas faire intervenir une société spécialisée directement afin d’éviter de 
déclarer un sinistre et payer une franchise. 
Mme LAMBERT s’inquiète par rapport au trou rebouché et se demande ce qui a été fait exactement 
pour ne pas coincer l’eau dans un endroit et masquer le problème. 
En faisant des tests, Mme LAMBERT s’est rendue compte que lorsque Mme ELOY ouvrait son robinet 
des WC, de l’eau coulait. Le syndic en prend bonne note et ne manquera pas de suivre le dossier. 
 
Mr HISTAS a remboursé sa dette. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
6) Fonds de roulement - Budget 
 
Le fonds de roulement au 31/12/2016 s’élève à un montant de 427,13€ 
Le syndic propose un budget afin de réclamer un appel de fonds de roulement pour l’année 2017. 
 
Une dépense liée à la réparation de l’ascenseur a été effectuée en fin 2016 mais sera comptabilisée 
dans les décomptes 2017 et apparait déjà donc dans le budget. 
Le contrat de la société SCHNIDLER prévoit uniquement l’entretien de l’appareil. Toute réparation 
supplémentaire est payante. 
Les copropriétaires décident d’ajouter le point : « changement d’ascensoriste » à l’ordre du jour de 
l’année prochaine. 
 
Les deux dépenses supplémentaires par rapport à l’année dernière sont : 

- La détection incendie 
- La réparation de l’ascenseur 

 
Sur base de ce budget établi, les avances sur le fonds de roulement sont à payer aux dates 
suivantes :  

 
15 février 2017 -  1er juin 2017 –  1er septembre 2017 –  1er décembre 2017 

 
 
7) Fonds de réserve 
 
Le fonds de réserve au 31/12/2016 s’élève à 3943€. 
L’assemblée souhaite, à l'unanimité, alimenter le fonds de réserve à raison de 1000 € sur base des 
quotités d’appartement. Ce fonds de réserve est à payer pour le 1er mai 2017. (vote n°1) 
 
8) Points demandés par les copropriétaires 

 
- Mme LAMBERT 

 
Isolation terrasse étage pour éviter écoulement 
 
Mme LAMBERT souhaiterait isoler sa terrasse pour éviter les écoulements de l’étage supérieur. 
 
Le syndic précise qu’il faut prévoir une évacuation des eaux et ajouter des plaques. Cela a un coût 
important. Les autres copropriétaires ne souhaitent pas faire cette dépense car ils ont acheté 
l’appartement en sachant que la terrasse n’était pas étanche. 
 
Crépis à refaire 
 
Le syndic précise que le service après-vente d’HABITAT + représenté par Mme WAVREILLE lui a 
confirmé que le crépi serait réparé au le printemps. 
L’intervention sera prise en charge par la société HABITAT +. 



3 
 

 

 
Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence ALBERT DEVEZE   – 21/03/2017 

Le syndic se renseignera auprès de Mme WAVREILLE pour obtenir un délai d’intervention. 
Les copropriétaires veulent une solution pour du long terme. Le syndic en fera part à Mme 
WAVREILLE. 
Mme PONCELET trouve que la façade avant est verte et s’interroge si une intervention est prévue 
pour nettoyer ce crépi. 
Le syndic posera la question à Mme WAVREILLE au sujet de l’entretien de la façade pour ne pas 
risquer de l’abîmer ; Le syndic avisera avec le technicien en fonction de sa réponse. 
 
Le bardage en bois ne doit pas être traité. 
 
 
11) Divers 
 
Mme LAMBERT demande à ce que les locataires nettoient les sanitaires dans les locaux communs des 
caves et prennent un peu plus soin des locaux communs. Le lavabo est bouché. 
Les propriétaires feront la remarque à leurs locataires. 
 
Mme PONCELET demande si les panneaux collés au mur entre le rez-de-chaussée et le premier vont 
rester. Mme ELOY précise les avoir ajoutés pour protéger les murs de diverses taches.  
 
Mme MARTEAU s’interroge au sujet de la protection/sécurité des balcons. Le règlement d’ordre 
intérieur n’autorise pas l’application d’une bâche ou quelconque matériau à appliquer autour du 
balcon. 
Les copropriétaires accordent à Mme MARTEAU l’application d’une protection autour du balcon pour 
la sécurité de jeunes enfants. 
 
La séance est levée à 20h10. 
 
 
 
 
       Le syndic    
       
 
 
 
       Bureau ROSSIGNOL sprl 
         
 
 

 


